
 

 

 
 
 

 REGISTRE DE LA MEMOIRE DU MONDE  

DE L’UNESCO 

  

    

 

L’UNESCO a inscrit les archives de l’Agence  internationale 

des prisonniers de guerre 1914-1923 au Registre de la 

Mémoire du monde  

 
C’est la première fois que la valeur patrimoniale d’archives 
conservées en Suisse est déclarée d’importance mondiale. 
Cette reconnaissance est d’une signification majeure 
puisqu’elle consacre d’une part le travail entrepris par le CICR 
et par la Suisse, et d’autre part le rôle du Musée international 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dans la conservation 
du patrimoine. 
 
Pour l’UNESCO : 
« L’inscription de ce patrimoine documentaire sur le Registre 
de la Mémoire du monde en consacre la valeur exceptionnelle 
et vise à en assurer la protection au bénéfice de l’humanité 
tout entière. Elle constitue une excellente opportunité d’attirer 
l’attention sur les valeurs que représente la mémoire collective, 
ainsi que sur la nécessité de la sauvegarder et d’en ouvrir 
l’accès au plus grand nombre. » 
 

 

 


